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1. INTRODUCTTON 

1. Le !.2 décembre 1985, l'Assemblée générale a adopté la résolution 40/91 B, dans 
laquelle elle a, notamment, réitéré sa recommandation selon laquelle tous les Etats 
Membres devraient faire rapport au Secrétaire général tous les ans, avant 
le 30 avril, en utilisant l'instrument de publication (voir annexe), sur leurs 
dépenses militaires de l'exercice budgetaire le plus récent pour lequel des données 
sont disponibles. Au paragraphe 8 de cette résolution, 1’Ass~mbl~e a souligné à 
nouveau la nécessité d'augmenter le nombre des Etats faisant rapport, afin 
d'obtenir la participation du plus large éventail possible d'Etats appartenant à 
des régions géographiques différentes et représentant des systèmes budgétaires 
différents. 

2. En application de cette reconmnandation, le Secrétaire géneral, dans une note 
verbale datée du 16 février 1990, a prié tous les Etats Membres de présenter leur 
rapport le 30 avril 1990 au plus tard. 

3. En réponse à sa note verbale, le Secrétaire général a reçu des rapports 
de 21 pays qui ont tous utilisé l’instrument de publication. On trouvera ces 
réponses à la section II du présent rapport. Les réponses reçues par la suite 
seront publiées dans des additifs au présent rapport. 

1.. . 
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Les chiffres des tableaux du présent document ont été cormnuniquéo par les 
Etats sur la base de l'instrument de publication internationale normalisée des 
dépenses militaires. A des fins analytiques, les renseignements communiqutk dans 
les 21 réponses ont été informatisés, sous réserve d'ajustements mineurs, de 
manière à se conformer aux pratiques statistiques standard. 

On peut consulter les réponses des Etats au Uépartwiulient des affaire6 de 
désarmement, au Siège de l'Organisation des Nations Unies. 

/ . . . 
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II. REPONSES HECUES DES GOUVERNEMENTS 

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' 

[Original t anglais] 
[14 mai 19901 

(Dépenses effectives aux prix courants) 

Pays : ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' 

Exercice budgétaire I ler janvier-31 décembre 1988 

Monnaie nationale et unit85 de mesure : deutsche mark (millions) 

(L'unité de mesure ne doit pas dépasser l/lO 000 du total des dépenses 
militaires) 



T 
- 
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[Original t eapegnolf 
[17 avril 199Cf 

(Dépenses effectives aux prix courants) 

Esmrcice budgétaire t ler janvier-31 décembre 1989 

-ruraie national0 et unité de me8ur* : awtrsl (millions) 

(L*unité de mmure ao doit pae déga88er 1110 000 du total de8 dépenser 
militaîre8) 

/ l .  
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[Original x anglais] 
(16 mai 19901 

. %e owtion internationale 

(Dépenses effectives aux prix courants) 

Pays : AUTRICHE 

Exercice budgetaire : ler jenviet-31 décembre 1990 

Monnaie nationale et unité %e mesure a schilling (millions) 

(L'unité %e me8ure ne doit pas dépasser l/lO 000 du total des %épenses 
Pilitairea) 

/ . . . 
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[Original : français] 
[26 février 19901 

(06penses effectivee aux prix courente) 

Paye t BELGIQUE 

Exercice bulgétaîte I ler janvier-31 décembre 1987 

ldozuca~e Petionale et unité de memue 8 franc belge (centaine6 4e milliers) 

(L*waîté de meauro 0B doit par dépamer 1110 000 &a total des d6penses 
militaires) 



T
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[Original t russe] 
[14 mai 19901 

, de an 

(Dépenses effectives aux prix courants) 

Pays t BULGABIE 

Exercice budgétaire : lar janvier-31 décembre 1989 

Monna5.e nationale et unité de mesure : lev (centaines de milliers) 

(L'unité atvm88ute 08 doit pas dépasser 1110 000 du total des dépeaees 
anilitaires) 

L 
.  

/... 
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CANADA 

[Original t anglais] 
[27 juin 19901 

Pays t CAblADA 

(Dépenses effective6 aux pria courants) 

Exercfce budgétaire t ler avril 1988-31 macs 1989 

l4ona2h nationale et unité Be meouxe t dollat canadien (centaines de millfers) 

(L'unité %e mesure ne doit pas Sépasser 1110 000 &a total des Uépenaes 
militaires) 

/ . . . 
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[Original : anglais] 
(23 août 1990) 

Paye : DAN- 

(Dépenrres effectives au prix courants) 

Exercice bu&géteire : lier janvier-31 décembre 1989 

Wonnaie natioamle et mité de meauro t couronne danoise (milfions) 

(L'unité de mesure ne doit pas dépasser l/lO 000 du total des dépenser3 
militaires) 

/ l .  .  
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[Original : anglairl 
[3 mai 19901 
[O juillet 19901 

. de PUba 

(D&enses effectives aux prix courants) 

Exercice budgétaire t ler janvier-31 décembre 1989 

Monnafo nationale et unité de mesure I markkaa (milliers) 

(t*unit& de anmute ne doit pas d&asser l/lO 000 du total de8 dépense8 
militaires) 

2, 

- . . ”  
. -  

/ . . . 
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FRANCE 

[DrigirPal : fr8?lÇ8iS] 

127 8Vti1 1990 ] 

. 
de aublfcation 

(Dépenses effectives aux prix courants) 

P8yS t FRANCE 

Exercice budgétaire 1990 

bfOIUZ8fe a8tiOUle et Unité de -8UZe : ft8W fkVÇ8h (C9nt8fneS de fnilliers) 

(L'unité de mewre ne doit ~88 dépasser 1110 000 du total de8 dépenSeS 
Utililcai~ëS) 

/ . . . 
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GRECE 

[Original I anglairl 
[13 juin 19901 

. 
de ] 

(Dépenses eftectives aux prix courante) 

Pays t GRECE 

Exercice budghaire t ler janvier-31 décembre 1989 

Monnaie nationale et unité de mesure t tlrachme (millioxaa) 

(L'unité de amaure ne doPt pas dépasser 1110 000 du total dea d&penaes 
militaires) 
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[Original t anglais] 
(23 mai 19901 

(Dépense8 effoctfve8 aux prix courants) 

Paye ; HOk?GPIE 

Ermrcico bud&tafre : ler janvier-31 dicombro 1989 

#ode natimale ot unit& de mimure f forints (taillions) 

(L'unité bs rns.k*.ro na tif+ pas dépasser 1110 000 du total de8 dépenses 
militairer) 

/ . . . 
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[Original t anglair) 
[23 juin 1990] 

. de DD 

(Dépenses effectives aux prix courants) 

Pays t ISRAEL 

Exercice budgêtairo : ler avril 198041 œar8 1909 

Monnaie nationale et unit6 do aumuro t nouveau ehokol (container de millior8) 

(L'unit6 do mooure ne doit pas dépasser 1110 000 du total des dépensea 
militaitos) 

/ . . . 
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ITALIE 

[Original : anglais] 
[S août 1990) 

c 

Ip;_runantdeDublicetion 

(Dépenses effectives aux prix courants) 

Pays t ITALIE 

Exercice budgétaire : ler janvier-31 décembre 1989 

Mcnnaie nationale et unité de mesure I lire (diaafne de millions) 

(L'unité de uwsure ne doit pas dépasser l/lO 000 du total de8 dépeoeer 
militaires) 

/ . . . 
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b%UAISIE 

[Original : anglafr] 
[lS mai 19901 

(Dépensas effectives ault prix courantrr) 

Paya t MALAISIE 

Exercice budgétaire : ler janvier-31 décambre 1989 

Monnaie nationale et unité de mesure t ringgit (centaines de milliers) 

(L'unité de mesure ne doit pas dépasser 1110 000 du total des d&enses 
militaires) 

/ . . . 
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[Original t anglair] 
(20 so0t 19901 

(Dipenser effectfvee aux prix courants) 

Paya t MALTE 

Exercice budgéteire t les janvier-31 dicembra 1989 

Monns9e nationale ot unité de maure t livre maltaise (milliers) 

(L'unité de mesure ne doit pas dépasser 1110 000 du total de8 dépenses 
militafl,~) 

l- 

/ . . . 
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IORVEGE 

[Original : anglais] 
(3 mai 1990) 

. 
de Q 

(llLpeasa8 effectiver aux prix couranta) 

Bey8 : noRvEGE 

!herciao budgitaire 8 ler janvier-31 décembre 1989 

NonRaie nationale et unit6 de mesure : couronne norvégienne (millions) 

(L'unit& & mmu~e ne doit pae d&aeser 1110 000 du total des dé~ense8 

militeAr.8) 

/ . . . 
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[Original t anglais] 
[12 juin 19901 

(Dépenses effective8 aux prix courants) 

Pays t NOUVELLE-ZELWDE 

Exercice budgétaire : ler avril 1988-33. mars 1989 

Monnaie nationale et unité de mesure : dollar aéo-zélandais (dizainea de milliers) 

(L'unité de maure ne doit pas dépasser 1110 000 du total des dépenses 
militaires) 

/ l .  .  
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PAYS-RAS 

COrîginal I aqlaie) 
(11 juillet 19901 
Cl4 aoQt 19901 

(Dépenses effectives aux prir courants) 

Pays : PAYS-BAS 

Exercices budgétaires I ler janvier-31 d&mnbte 1988 
ler janvier-31 tictire 1989 

Monnaie nationale et unité de wsure c flo*in derleie (centaines de milliers) 

(L'unité de mmuro ne doit pas Bépoaaer 1110 009 du total des Uépenser 
militaires) 

t 

- 

/... 
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[Orlqhal 8 rusu) 
[a ru9 199OJ 

. 

(tipenne8 effectiveo aux prix coursnts) 

Xsercice budghtaire I ler janvier-31 déambre 1989 

Monnaie nationale ot unit& & 1youre t tloty (millimrck) 

(L(uit& & OY8urO no boit pas uépasr*r 1110 000 au toral Qmr a&enmer 
milPtairor) 

/ . . . 
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POPTUGAL 

[Original 1 anglehl 
[Q Bo&t lQQO] 

Pays : POXTUGAL 

(Dépenses effectiws aux prix courants) 

Exercice budgétaire t Per janvhr-31 décembre 1989 

Monnaie nationale et unité de mesure 2 l 5cudo portugais (mllltoxu) 

(L'unité de mb38ure tu doit pas déparrser 1110 000 du total Ums dépenses 
militaire6i) 

/ . . . 





UXNMIWS 
François 
Pago 46 

[Original 2 anglairr] 
[le mai 19901 

(D@mses offectfvoo aux prix courantr) 

Pays : REPUDLXQUE DEHOC&AT~QUE ALLEMMDE 

Exarcico budgétaire : lot janvier-31 Uhmbre 1989 

Monnaie nationale l t unit& & awute i mark de la SIDA (centaines de arilliers) 

(L'unit6 d4 momuo aa doit pa8 dhpasser 1110 000 Bu total des depense 
muitadrer) 



n . 
n 
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(~+tlUS8S 8ff8CtiWS aUX prix COUrï3UtS) 

Pays4 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*... 

&8rCiC8 budqétafre 8 . . . . . . ..*............................. 

jour, SUOiS. %XUh-jOUt, IilOfS, tUUlé8 

Monnaie nationale et unité de mesure I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(L'unité BO mesure ne 8oit pas dépasser 1110 000 du total des depensOs 
militafres) 

/ . . . 
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DIRECTIVES 

. , . ives aeneralea 

1. L*inatn,unrnt de publication se présente sous la forma d'un tableau où les 
dépenses sont classées en fonction des types de coûta (lignes) et des types de 
forces (colonnes). S'agissant des coûts, 1s tableau possède une structure 
pyramidale permettant la publication des données à différents niveaux 
d'agrégation. Les coûta se répartissent en trois grandes catégories z 
1) fonctisnnementr 2) achats et construction; 3) recherche-développement. Chacune 
des catégorisa se décompose en différents groupes et la plupart de ces groupes en 
sous-groupes. Les chiffres correspondant à chaque grande catégorie doivent être 
égaux à la somme de ceux de ses groupes respectifs et ceux de chaque groupe doivent 
&re 6gaux à la somm8 a8 ceux fournis pour ses aoua-groupea respectifs. 

2. 11 est souhaitable que les données soient fournies pour toue les types de 
forces at tous les types de coûts à toua les niveaux d'agrégation prévus dans Pe 
tableau. S'il est impossible de la faire, on fournira les données disponibles. 

3. Les chiffres demandés concernent les dépenses militaires effectives au cours 
du dernier exercice financier pour lequel on dispose de données. Les montants 
doivent être comuniquéa dans la monnaie nationale du paya et aux prix courenta. 
c'est-à-dire aua pria pratiqués pendant l'année considérés. L'unité de mesure dans 
laquelle les dépenses sont exprimées peut être l'unité monétaire ordinaire 
elle-même (livre, rial, etc.) ou l'un de ses multiples habituellement utilisés. Ce 
multiple ne doit pas cependant être supérieur à 1110 990 du BuMzant total des 
aép855e5 militaires au paya. Par exemple, ai 185 dépense5 militaires totales sont 
de 78 453 296 unités monétaires nationales, les statistiques fournies seront 
exprimées en unités ne dépassant pas 1110 009 x 76 453 296 (5 7 845). L'unité de 
mesure utilisée pourra donc être exprimée en milliers d'unités monétaires. 

4. Pour des raiaona d'uniformit8 et de clarté daaa la présentation, il est 
demandé de recourir uniquement aux symboles suivants : 

t néant 
N t négligeeble ou moins de la moitié de lgunité employée 
( 1 x chiffre provisoire 
l .  t  sans objet 

.  .  .  : non disponible 

Il faudrait éviter d'utiliser des blancs ou des symboles autres que ceux qui sont 
indiq&B Ci-deSsus. Si toutefois les Etats se sentent obligés d'utiliser des 
blancs ou d'autres symboles, ils sont priés d'indiquer clairement ce que ceux-ci 
signifient. 

5. Il est souhaitable de fournir des données pour tous les types de forces et 
tous les types de coûta à tous les niveaux d'agrégation prévus dans le tableau. 
S'il n'est pas possible, faute de données, de donner des chiffres représentant des 
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dépenses pour un certain type de forces, il est entendu que ces dépenses doivent 
être comprises dans le chiffre indiqué pour un ou plusieurs autres types de forces 
ou au moins dans le total. Pour la même raison, si lee Etats d6clarantS ne peuvent 
fournir de renseignements sur les coûts qu'à dea niveaux élevés d'agrégation, ils 
sont priés de présenter les chiffres au niveau d'agrégation qu'ils juqeut approprié. 

6. Afin de pwvoir perfectionner encore l'instrument de publication, les Etats 
sont pri& de signaler toute difficulté d'ordre technique ou autre qu'ils pourront 
avoir rencontrée pour remplir 18 tableau et de recommander les modifications qu'ils 
jugeraient utile d'y apporter. Ces observations devraient être jointes au tableau 
complété. 

Le5 observations et les explications qui suivent concernent les rubriques du 
tableau qui semblent appeler de8 éclaircissements particuliers. Ainsi qu'il a déjà 
été indiqué ci-dessus, les pays répondant à l'enquête sont priés de faire part de 
la nature des problèmes d'interprétation rencontrk3 en remplissant le tableau. 

. 
a) Foreea 

Les paye sont Triés B'indiquer le montant des dépenses qu'ils consacrent aux 
armes nucléaires stratégiques telles qu'elles sont définies Bans le Traite SALT XI 
et, si ces définitions ne s'appliquaient pas, ils Sont priés d'expliquer les 
leurs. Les données indiqu8eS sous cette rubrique doivent inclure les dépenaes 
consacrées à toute0 les forces ou unit& qui sont spécialement équipéee et 
entraînées pour assurer le fonctionnement de systèmes tle vecteurs servant A 
transporter ces armes. Les dépenses relatives à 3’autres arme6 et forces 
nucléaires devront &tre indiquées dans la colonne correspondant au type de forces 
approprie. 

b) Gautien.et C 6 et 71 

Dans les colonnes 6 et 7 doivent figurer les activités de soutien qui sont 
commune8 à plusieurs dee forces énumér8es dans les colonnes 1 à 5. Dans la 
colonne 6 doivent figurer toutee les activités &e soutien autres que celles 
concernant l'admiaietratioa et le commandement cantraux des forces militaires qui, 
elles. doivent figurer dam la colonne 7. Celle-ci regroupe les tipensea 
affkentes au personnel militaire central et r6gional commandant plusieurs types de 
forces, notamment les fonctions administratives du Ministère d8 la défense. 

cl Enrc.earee (colfmne 61 

z L--- CO.“* ptirtidïiiairo peut recouvrir divers types de forces. Ces forces 
peuvent garder les frontières nationales, essentiellement contre l'immigration 
illégale, la contrebande ou des infiltratiors de partisans. Dsne d'autres cas, 
leur priacipal objectif est de maintenir la sécurité intérieure. Ces forces 
peuvent également être utilisées contre un ennemi extérieur armé. 

/ . . . 



hAw/45I5 
Pranpim 
Pugr SS 

AUX fin8 de la présente enquête, il est nécranaire de définit lem il&ata qui 
doivent figurer daa~ le ascteur ailitaire l t ceux qu'il convient d'on exclura. Il 
semble raisonnable de faire figurer dan6 lea forces paramilitaires lea uaitfm, 
formations, etc., dont l'organisation, l'ciquipenwnt et la n~isaion sont analoqum 0 
ceux dea forces armhs et qui peuvent participer à des coœbats dont le8 objactif8, 
le théâtre des operations et les résultats sont de même nature que toux effocW&s 
par les forces armées. 

Lea pays qui fournissent des chiffres pour cette rubrique sont priém de 
joindre au tableau une brève description dea fonctions de cea forces. 

d) Afdemilftafre 9. 10 et UT 

les voies au8 1'1 

Un paye A peut accor4ler à un pays B une aide militaire (flux a) qoi, pu 
l*inter%&iaire du budget de l'Etet du pays béa6ficisire, est Uertide 
aux forces alliées atationnhs sur le territoire de ce pays (flux b) QU 
au secteur militaire du paye b6n8ffciaire (flux c), 

L'aMe œilitaire peut Qgaleimnt Citre destin&3 h des forces a11iQem 
stationnAes mat le territoire d'un autre paye aan8 passer par 
l'interu&iaire du budget d'un paye tiers (flux 6). (L'appui d'un paya 
a mes ptopree forces militaires a l'hraeger ne doit pam être 
comptabilie8 comw aide militaire. Ces dépeeeee doivent figurer bnm lor 
Colo~s 1 b 7.) 
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Enfin, I'aide militaire peut itre accordée par un pays à dea forces 
allidem 8tationnh sur son propre territoire (flux 0). Les dépenses que 
le paya B pr9lève aur 888 propros ressource8 pour les consacrer à se8 
proprea forcor militaires aont repréeentées par le flux f. 

Les pays du type A sont priés d'indiquer la somme Bes flux a et d, soit 
le total de l'aide militaire qu'ils accordent à des pays étrangerr. Ce 
chiffre doit figurer 4~s la colonne 10. Les paye du type B sont priés 
d'indiquer la sonw des flux b et e , soit le total de l'aide militaire 
qu'ils accordent à des forces alliées stationnées sur leur propre 
territoire. Ce chiffre doit figurer dan6 la colonne 9. hs flux c et f, 
c'ert-à-dire le8 Qépease6 consacrées aux propre6 forces militaires du 
pays doivent figursr dans les colonnes 1 à 7 appropriéas. 

Dax18 la mwure où b et c sont les Blbments du même flux a# il existe un 
risque de double comptabilisation, les mêmes sommes pouvant être 
indiqudea deux fois, par le pays A et par le paya 8. Afin 8'8viter cette 
double comptabiliratiou, les pays du type B sont prib d*indiquer le 
montant total de l*aide militaire qu'ils reçoivent de l*Qtranger, 
c’est-à-dire le montant du flux a. Lorsqu‘un pays & la Foi8 accorde une 
aide militaire et en béuéfiaie, il est pri& de remplir &. la fois Ier 
aolonaea 9 et 10. 

Les pays ayant fourni fier troupes et du nmt6riel dans le cadre des activith 
t¶e maintien de la paix de l'Organisation des bfations Unies ront aurrei priés 
b'indiquer toutes le8 dépanse supplémentaires effectuder a cette fin au coura de 
l'aun60 considérie. Ce8 &peaser, doivent figurer dana la colonne 11 du tableau, 
dhwtion faite de touta indemnité repe de aourcee extbrieures. 

Il m'agit lb dem d6penses effectuder pour ashsurer, autrement que par les 
moyens militairea habituels, la protection des populations et tir installations 
civiles contre les risqueo b*hortilit&s ou de dhaatres. Ce mont par exemple des 
dépenses relatives aux abri0 aint3i gu’aust plans et aux prdparatife pour 
l'/vacuation puis la autvie des civil8 de secteurs me3ac6s d'attaque. Pour une 
&finition detaill6e du aoncept de défenee civile, les pays sont pri6s de se 
reporter h l'article 61 Bu Protocole additionnel de 1977 à la Convention de genhve 
de 1949. L'indication de 8oan6es relatives b la défense civile concerne murtmt 
les paye dispomnt &e fotaee stra*iqueo. 

Le but 6tant de ne pas prendre en compte les rémun&ations pour daa services 
paclsér mais d'inclure les 6-s verséee pour des servb3e actuels et futurs. lee 
chiffres bolvent comprendre les vereemeate directs au personnel ainei qw le8 
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autres dépenses annexes gui sont à la charge de l'employeur, tels qu'impôts, 
pensions et autres cotisations. Si ces donnée5 ne sont pas disponibles, elles 
peuvent être remplacées par l'indication du montant des dépenses effectuées au 
titre de services passés, pour les pensions, par exemple, notwmwnt si les 
effectif5 demeurent constants. Eu tout état de cause, le rapport doit ître 
accompagné d'une explication sur la nature des données communiquées. 

Les coûts indiqué5 pour les conscrits s'entendent en tant que versements 
effectifs. Afin d’évaluer approximativement le5 coûts de substitution de l'appel 
de8 conscrlte par le secteur militaire, les pays sont priés d'hdiquet à la 
partie II ci-après les salaires moyens correspondants dans le secteur civil ainsi 
que le5 effectifs de la main-d'oeuvre soustraite au secteur civil du fait de la 
conscription. 

* h) FournStutoswant (Une 1-U 

Cette rubrique comprend les achats de denrées alimentaires, de vêtements, de 
produits pétroliers, de matériel d*instructSon (à l'exclusion des munitions), de 
fournitures médicales, de fournitures de bureau, etc. 

. 
4) B 1.2.a 

Cette rubrique comprend les services contractuel8 de r6paration et d'entretien 
du matériel et des installations aiaei que les achats de piQces datachées, ds 
ma&iaux et d’outils pour le réparation et l'entretien du matériel et de5 
installations. 

Dans certaf;rs cas0 les réparations ont pour but non seulement de rendre au 
mt&iel et aux installations leur qualité et leure perforiwncee premières, mais 
aussi d'dliorer cette qualit ou de modifier ceo performancoe. Dans um certaine 
mesure, il faut considker ces activités comme des investissemente. te8 
mo6ifications importantes et les grosses rdparationo de ce typequi comportent de 
substantiels Bléments d’investissement doivent être indiquiee dans les oatdqories 
de coûts 2.1 (Achats) ou 2.2 (Construction). 

Les pays sont en tout état de cause priée de ddcrire la mkhode choisie et 
d’expliquer la pratique ou les rèqlements comptables qu’ils suivent en ce qui 
concerne les Bveatuels éléments d'investiesemeot des réparstione et modifications 
importantes, et de joindre ces observations au tableau complét6. 

Cette rubrique comprend les tigenees au titre des 6ch6ts de divers services, 
tels que frais postaus, frais d’impression et rutres freie, 

Cotmne les investissements initiaux en actifs immobiliers appartenant au 
secteur militaire ne dcnnent pas habituellement lieu k des versements effectifs, il 
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est souhaitable d'a)outer au coût du loyer à communiquer la valeur actualisée da 
cet investissement. On peut estimer celle-ci au moyen de taux d'intérêt ou de taux 
d'amortissement appropriés pour l'année considérée. 

Le potentiel militaire d'un pays ne dépend pas seulement de SOS acheta de 
matériels et de sa construction d'installations militaires, mais aussi du taus 
d'amortissement, de désaffectation et de mise hors d'usage de ces biens. Les 
renseignements de ce type peuvent ne pas être aisément accessibles. Il serait 
toutefois hautement souhaitable d'obtenir, lorsqu'ils sont disponiblea, des 
renseiçnements sur les taux de désaffectation et de durée moyenne de service des 
différents types de matériels et d'installations. Ces renseignements devraient 
être joints au tableau. Voir également la note i) ci-dessus. 

, 
80 ma ne 2.1.51 

Dans cette rubrique figurent les chars, les véhicules blindés de transport de 
troupes et les outres matériels blindés. 

Pour les mêmes raisons çue celles indiquees au paragraphe 1) ci-dessus, il est 
souhaitable de pouvoir comparer les achats de munitions et les consommations 
correspondantes. A cette fin, les pays sont priés de fournir ces dernières données 
à la partie II ci-après. 

0) Construction 

La construction de nouvelles installation8 est souvent liée à l'acquisition de 
terra3ns. Les dépenses du secteur militaire relatives k l'acquisition de terrains 
doivent être cosanuniquéss sépardment sous la rubrique 2.2.12 (Terrains). 

P) - 2.2.4.l 

Cette rubrique comprend également les communications ainsi que les structures 
et installations apparentées. 

Cette rubrique comprend les dépeaees occasionnées par la conetruction 
d'iastallations fixes d'entraînement telles que polygones de tir, parcours du 
combattant, etc. 

A r) klgm.ins. deaote.efc. 

Cette rubrique comprend les installations de réparation et d'entretien. 
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Cozmne il n’est pas toujours poasible de distinguer entre ouvrages fortifiés et 
abris destinea au personnel militaire, les pays sont priés d'indiquer le total de 
leurs coûts sous la rubrique 2.2.10 (Ouvragea fortifiés) et de réserver la 
rubrique 2.2.11 (Abria) aux abris construits principalement pour protéger la 
population c2vile. 

Les renseignements concernant les ventes de terrains par le secteur militaire 
aont demandés dans la partie II ci-après. 

. 
u) I$dashs-devUe ment (liu 

Il est possible de distinguer entre les deux groupes composant cette catégorie 
selon le degré d’application des activités de recherche, c’est-à-dire la mesure 
dans laquelle elles sont axées aur la création d’un produit déterminé (“recherche à 
objectif’*), connna par exemple un système particulier d’armeo. Les activités de 
recherche fondamentale ainsi que celles de recherche appliquée qui ne sont pas 
liées à un objectif peuvent par conséquent figurer dans le groupe 3.1, tandis que 
les activités assimilables à une recherche à objectif figureraient dans le 
groupe 3.2 avec les activités de développement, qui sont toujours considérées connne 
ayant un objectif. 

Les pays qui éprouveraient des difficultés à distinguer entre ces deux types 
de classification sont prie8 de présenter leurs observations à ce sujet et de les 
joindre au tableau. 

1. Afin d’évaluer approximativement les coûts de substitution de l’appel des 
conecrite par le secteur militaire, les pays sont priés de fournir les 
renseignements suivants : 

a) Salaire moyen que les conscrits auraient vraisemblablement touché dana le 
secteur civil au cours de l’année examinée s’ils n’avalent pas 8té employ&s par le 
secteur militaire. 

Réponse I . . . . . . . . . . . . . ..~..~.........~~......~..~....~.~..~.....~~~~....~.~.~. 
(salaire par durée de temps, unité monétaire) 

61 cette estimation n’est pas connue, les pays sont priés de suggérer un 
ealaire moyen dans le secteur civil aisément accessible quf puisse, selon eus, 
fm( .nrr*rk,rau*C rrr..L . _-- __-----.-- w  --a. .e* t yTp0Y.W. ------ 20 cüûî âe euimfiiuiion. 

b) Hombre d’années de service militaire effec;uées par les conscrit8 au 
cours de l’ann6e exiunin6e. 

Réponee ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*....................................... 
(nomixe d'années de service) 

l 
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2. S'agiosent du point 8) dea directives particulières, les pays sont priés 
d'indiquer ci-dessous le montant total de l'aide militaire reçue de l'étranger au 
coura de l'année enaminée. Ce montant doit être libellé dans l'unit6 monétaire 
utilisée pour le tableau en convertiroant de préférence le8 devises étrengèreo en 
monnaie nationale au moyen du taux annuel moyen sur le march6 ou de la parité de 
change pratiquée par le Fonda monétaire international. 

Réponse t . . . . ..**....................................*........................ 
bontant) 

3. S’agfssant des alinéa6 u) et o), le valeur des renseignements demandés ici 
doit être identique à celle indiqtie dans le tableau. On demande les chiffres 
totaux et, si possible, leur ventilation par type de forces comme dans les 
colonnes 1 à 12 du tebleau, pour les rubriques suivante5 t 

Epuilemnt des atocY6i de mudÉiOas t . . . . . ..*.*..........................*..... 

Vente par le secteur militaire de : 

a) Terrains c . . . . . . . . . . ..*.............*............................... 

b) Biens ieewbiliere autres qu? les terrains t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

c) Kdriel s *................................*........................ 

d) servicer 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*................................-. 

0) Divero c ..,.................................................*....... 

4. Zadiquer si le6 statistiques portant aut lea catégories euivaetee sont 
dtcrponfbles ou non poux l'année etaminée. 

Ilihumm 
Dfsaorpible m 

Indice des prix touchant le aeoteur militaire III IZZI 

Exportations de mat6riel militaire III 1x1 
il Par peye 

ii) PU r6gieo 

III !II 

IITI IZII 
Xmportatioes de matMe militaire 

il p= om 

ii) Par r6qion 

jr! II! 

IZI 13 

151 III 
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5. En l’absence d’un taux de conversion auqusl ils puissent se référer ou s’ils 
estimant ce taux impropre à la conversion des dépenses militairem, les pays sont 
priés d’indiquer d’autres méthodes permettant de comparer leurs dépenses militaires 
à celles des autres pays. 


